
 
ASSEMBLEE GENERALE DE L'ASSOCIATION 

"LES CALADES DE SEGONZAC" 

du Samedi 22mai 2005du Samedi 22mai 2005du Samedi 22mai 2005du Samedi 22mai 2005    
 
 
 
Présents : PELISOU Emilien - Alban DAURES - Philippe, Romain, Bastien MARTINEZ - 
René, Jeannette BOUDES -   Guy MARAVAL - Jean-Pierre PERZINA - Francis 
BERTHOMIEU - Jean-Claude ROUQUETTE - Jean-Claude DURAND - Jean-Jacques 
ROLLAND - Francine GANTOU. 
 
Participation de Monsieur BERNAT, Maire de Vabres l'Abbaye 
 
Bureau : Evelyne DOMENGE - Jean-Paul AUGE - André FAZ -- Albert NICOULEAU - 
Jacqueline ROLLAND 
 
Absents excusés : Mr & Mme MICHEILIN - Mr & Mme COSTES et leurs enfants - Laurent 
DOMENGE - Mr JP MAZERANT - Mme A. DEVIC - Mme C. FAZ - Mr M. VIGUIER. 
 
 
Présentation du bilan annuel  
 
Le bilan se révèle positif après une année de fonctionnement; L'association a en banque la 
somme de 2580,05 € et 90,73 € de caisse.  
 
Cette année un courrier de demande de subvention sera adressé à la Mairie de Vabres 
l'Abbaye 
 
Les activités prévues pour l'année 2005 
 
Vide grenier 
 
Date retenue : Dimanche 24 juillet 
 
Le principe d'une exposition sur le thème de l'habitat rural a été retenu. Nous demandons à 
tous les adhérents de fouiller les greniers, apporter les objets (nettoyés, SVP)  à exposer à 
André FAZ qui fera l'étiquetage comme l'an dernier avec le nom du propriétaire. (Ustensiles 
de cuisine - objets de tous les jours - petit outillage - vieux jouets - vaisselle - objets autour de 
la cheminée - vêtements de notre grand mère et grand père - armes et pièges de chasse - 
souvenirs - photos). La liste n'est pas exhaustive et tous les objets trouvés peuvent être 
intéressant pour notre exposition. 
 
Le repas, cette année, aura lieu sur le terrain du presbytère et les prix buvette et assiette repas 
restent inchangés. 
 
La buvette permanente reste installée comme l'an dernier sur la place, des parasols ont été 
demandés et une armature, pour la bâche que nous avons achetée l'an dernier, sera réalisée par 
Albert NICOULEAU. 
 
De manière à optimiser nos moyens, des commissions par activités ont été mises en place. 
 



Affichage : comme l'an dernier (La Dépêche) avec une modification sur la taille des 
caractères ? La distribution sera faite sous la responsabilité de Evelyne avec l'aide de Francine 
- Sébastien - Carmen - Marlène - Emilien. Leur secteur respectif sera celui de l'année 
dernière. (Mais toutes les bonnes volontés seront les bienvenues) 
 
Boissons : tous les achats pour toutes les manifestations seront réalisés par Albert 
NICOULEAU et Christian FURA 
 
Repas : tout ce qui entre dans la composition des repas ainsi que le matériel nécessaire 
(couverts, gobelets, charbon de bois….) sera assuré par Danielle FURA et Evelyne 
DOMENGE 
 
Evelyne DOMENGE et Aline DEVIC se sont proposées pour réaliser des tartes et de la 
fouace. Nous sollicitons l'aide d'autres adhérents. Vous pouvez prendre contact avec Evelyne 
pour l'occasion. 
 
Sécurité : 
 
Assurée par Philippe MARTINEZ et peut-être Romain MARTINEZ. Une barrière prêtée pour 
l'occasion par Evelyne sera installée au niveau du couvent pour empêcher les voitures d'entrer 
dans le village. 
 
Ces personnes seront chargées : 
 
-      d'indiquer les emplacements aux exposants 
-      de gérer la circulation et le parking des voitures exposants 
 
Buvette : 
 
L'autorisation a été demandée à la mairie par l'intermédiaire de Monsieur JP MAZERAN 
Pour l'animation de la buvette, deux équipes : 
-      Albert NICOULEAU - Jacqueline ROLLAND 
-      Robert GAVALDA - Guy MARAVAL 
 
Mise en place du matériel: 
 
Sous la responsabilité de Jean-Paul AUGE qui sollicitera de l'aide le moment venu. (Tables, 
bancs, parasols, etc.…) 
 
 
Musique: 
 
Melle Danielle DEVIC nous confirme la présence de son Quintet musical. Nous les en 
remercions par avance. 
 
Alimentation électrique: 
Compte tenu des problèmes rencontrés lors des manifestations précédentes et dans un souci de 
sécurité, les problèmes d'alimentation électrique ont été évoqués avec Mr BERNAT qui 
propose de mettre à notre disposition un élément mobile disponible à Vabres. 
 
La paella  
   
Date retenue: dimanche 14 août 



 
Reconduction de la même formule pour le repas: Paella réalisée par Mr et Mme FURA.  
L'atelier pain ne pourra être reconduit pour cause de location du gîte de Mme DEVIC pour 
cette période.  
 
Pour remplacer cette activité nous avons une proposition d'Erika FURA pour un spectacle de 
danse avec sa troupe. Il est nécessaire de préciser quels seront les besoins logistiques pour la 
réalisation notamment en matière d'estrade et de son. André FAZ entrera en contact avec 
Erika. Réponse attendue pour fin juin, début juillet.  
 
Exposition : 
 
Plusieurs artistes seront sollicités. N'hésitez pas à faire d'autres propositions si vous 
connaissez des artistes voulant exposer leurs œuvres.Alain JEAN veut bien participer 
André FAZ également et peut solliciter deux artistes de sa connaissance. 
M. DAURE exposera ses sculptures. 
 
Soirée châtaigne : 
 
Cette soirée offerte par l'association à ses adhérents a été bien accueillie. Il a été décidé de la 
reconduire avec une participation de 2€ par personne, l'intégralité des sommes recueillis sera 
reversée au TELETHON au nom de l'association. 
 
Four à pain communal : 
 
Le dossier "four à pain" a été ré abordé et une étude plus avancée de ce projet sera réalisé par : 
André FAZ - Philippe MARTINEZ - René BOUDES - Jacqueline ROLLAND, d'autres 
peuvent se joindre à ce groupe pour apporter leurs idées et initiatives. Prendre contact avec 
André.  
 
Les conclusions et dossier écrit vous seront soumis à la fin de l'année pour accord. Il sera 
important à ce moment là que tout le monde se prononce pour valider ou invalider ce projet 
avant qu'il soit transmis pour examen aux instances officielles. 
 
Pour info : 
 
Un site Internet est en court de développement sur Segonzac. 
L'adresse de ce site vous sera communiquée dés que possible. 
A ce propos, n'hésitez pas à communiquer vos adresses Courriel à A.FAZ ou J. ROLLAND. 
Ces courriers vous arriveront par mail. 
 
Appel de cotisations 
 
Le trésorier vous informe que la cotisation pour l'année 2005 est due à compter de l'assemblée 
générale. La cotisation reste inchangée à 5€ par personne. Vous pouvez faire parvenir vos 
cotisations à André FAZ ou à Eveline DOMENGE. 
 
La réunion a été clôturée avec une invitation de la présidente à partager le verre de l'amitié. 
 
La présidente    E. DOMENGE    
                                                                     
La secrétaire adjointe    J. ROLLAND   
                                                                                                                                     


